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n° 281 002 du 28 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me R. FONTEYN, avocat, 

Rue de Florence, 13, 

1000 BRUXELLES,  

  contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 octobre 2021 par X, de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour sans ordre de quitter le 

territoire (annexe 20), datée du 3 septembre 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 22 octobre 2021 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2022 convoquant les parties à comparaître le 22 

novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. NAJMI loco Me R. FONTEYN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 28 janvier 2013, le requérant est arrivé sur le territoire belge. Le jour même, il a 

introduit une demande de protection internationale. Le 11 février 2013, la partie 

défenderesse a adressé une demande de prise en charge aux autorités espagnoles sur la 
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base du Règlement Dublin, laquelle a été acceptée en date du 15 mars 2013.  Le 12 juin 

2013, la partie défenderesse a informé les autorités espagnoles de la fuite du requérant 

de sorte qu’il est présumé avoir renoncé à sa demande de protection internationale. 

 

1.2. Le 24 janvier 2017, le requérant, sous l’alias B. N. N., s’est présenté en tant que 

ressortissant français devant les autorités communales d’Anderlecht et a introduit une 

demande d’enregistrement. Il a produit un passeport français 

 

1.3. Le 15 mai 2017, un droit de séjour a été octroyé au requérant, sous l’alias B. N. N. 

Monsieur B.N.N., en sa qualité de ressortissant français et a été inscrit au registre des 

étrangers. Le 24 mai 2017, un titre de séjour d’une durée de cinq années lui a été octroyé. 

 

1.4. Le 13 février 2018, le requérant, sous l’alias B. N. N., a introduit une demande 

d’enregistrement mais n’a toutefois pas répondu à la convocation qui lui a été adressée 

par l’administration communale en février 2018 afin de lui retirer son titre de séjour. Dès 

lors, celui-ci a été annulé et détruit par l’administration communale en mars 2019. 

 

1.5. Le 14 août 2019, le requérant, sous l’alias B. N. N., a été radié des registres des 

étrangers. 

 

1.6. Le 19 septembre 2019, le requérant, sous l’alias B. N. N., a fait une déclaration de 

perte de titre de séjour. 

 

1.7. Le 12 février 2020, le requérant, sous l’alias B. N. N., a été écroué à la prison de 

Bruges pour des faits de tentative d’escroquerie, escroquerie et association de 

malfaiteurs. 

 

1.8. Le 27 avril 2020, il est ressorti d’une consultation des fichiers décadactylaire que 

B.N.N. est un alias utilisé par le requérant. 

 

1.9. Le 7 octobre 2020, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruges a 

une peine de prison de  40 mois avec un sursis de trois ans pour la moitié des faits. 

 

1.10. Le 23 novembre 2020, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement et reconduite à la frontière assorti d’une 

interdiction d’entrée de dix ans.  Le recours contre ces décisions a été rejeté par les arrêts 

n° 251.975 et n° 251.977 du 31 mars 2021. 

 

1.11. Le 25 novembre 2020, il a été libéré de prison et transféré dans un centre fermé. 

 

1.12. Le 20 janvier 2021, il a introduit une demande de carte de séjour en tant que 

membre de la famille de D.S.K., son fils belge sur la base de l’article 40ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision de refus en date du 

26 janvier 2021. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 253.271 du 21 

avril 2021. 

 

1.13. Le 21 janvier 2021, le Consulat général de France en Belgique a informé le 

requérant que son passeport français avait été obtenu frauduleusement et qu’il se prévaut 

indûment de la nationalité française. 
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1.14. Le 11 février 2021, il a été libéré. 

 

1.15. Le 4 mars 2021, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour sur la base 

de l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.16. Le 24 août 2021, les autorités françaises ont envoyé à la partie défenderesse une 

demande de réadmission du requérant, laquelle a été acceptée le 25 août 2021. 

 

1.17. En date du 3 septembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus 

de séjour, notifiée au requérant le 14 septembre 2021. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte 

de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 

04.03.2021, par : 

[…] 

est refusée au motif que : 

□ l'intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un 

citoyen l’Union ; 

 

Le 04.03.2021, la personne concernée a introduit une demande de carte de séjour en 

qualité de père de N. D (NN […]), de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la Loi 

du 15/12/1980. 

 

Cependant, elle est connue pour des faits d’ordre public et a été condamnée par Tribunal 

correctionnel de Bruges a une peine de 40 mois de prison avec sursis pendant 3 ans pour 

la moitie, pour tentative d’escroquerie, escroquerie et association de malfaiteurs et 

usurpation d’identité. 

 

Selon l’article 43 §1er de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué peut 

refuser l’entrée et le séjour aux citoyens de l’Union et aux membres de leur famille pour 

des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. Il ressort des faits 

qui lui sont reproches que son comportement a notamment porte atteinte à la propriété 

privée de plusieurs personnes. En effet, l’intéressé a été condamné le 07/10/2020 pour 

avoir escroque plusieurs personnes, entre le 09/09/2019 et le 24/10/2019 et, entre le 

18/09/2019 et le 11/02/2020 et, entre le 22/11/2019 et le 28/11/2019, s’être vu remettre 

des sommes importantes obtenus grâce à des manoeuvres frauduleuses. Il a également 

été condamné le 07/10/2020 pour l’usurpation de plusieurs identités ainsi que pour 

l’utilisation d’un faux passeport français obtenu grâce à un faux acte de naissance auprès 

des autorités administratives belges. 

 

Ces éléments permettent de conclure que le comportement de la personne concernée est 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la 

société et des lors est suffisante pour refuser la présente demande de droit de séjour. 

 

Vu le comportement affiche par l'intéressé, vu son parcours de délinquant, vu le caractère 

récidivant (dans le sens d’une répétition sur la durée, voir motivation du jugement ainsi le 
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résultat de la consultation de la BNG dans le dossier) des faits incrimines et ce, sans 

preuve qu’il se soit amende ; 

 

En l’espèce, afin d’évaluer le fait que le comportement de l’intéressé représente une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave comme l’impose l’article 45 de la loi du 

15/12/1980 il a été tenu compte des éléments suivants : 

 

Il y a tout d’abord lieu de constater une certaine constance et une répétition dans la durée 

des faits dont l’intéressé s’est rendu coupable sur une période assez longue. Le jugement 

mentionne supra fait en effet mention de premiers faits commis durant la période entre le 

20/12/2016 et le 06/03/2020 (usage du faux passeport français en vue de l’obtention d’un 

séjour régulier). Un tel comportement ne permet pas de considérer que l’intéressé s’est 

amende, au contraire. Ce n'est en effet que la condamnation du 07/10/2020 qui a mis un 

frein à ses activités criminelles. Par ailleurs, il convient de souligner que la consultation 

BNG révèle que la personne concernée a été signalée a de nombreuses reprises entre 

2017 et 2020 pour des faits similaires à ceux pour lesquels il a été finalement condamne 

le 07/10/2020. Le comportement délictueux de l’intéressé s’inscrit donc dans une certaine 

durée et les faits pour lesquels il a été condamnés sont récents (voir jugement et résultat 

de la consultation de la BNG dans le dossier). 

 

Afin d’évaluer le caractère réel et actuel de la menace que représente le comportement 

du requérant il a été tenu compte de la gravite des faits dont s’est rendu coupable 

l’intéressé révélant un manque de respect total des normes, de la propriété d’autrui et de 

la confiance publique ainsi une indifférence absolue à l’égard des conséquences sociales 

de ses fraudes (cf motivation du jugement du 07/10/2020 mentionne supra). Il a 

également été tenu compte de la gravité de la peine à laquelle il a été condamné à savoir, 

40 mois d’emprisonnement avec un sursis de 3 ans pour la moitié. 

 

En conséquence, sa demande est refusée pour des motifs d’ordre public. 

 

Concernant les facteurs d’intégration sociale et culturelle, de sante, d’âge et de la 

situation familiale et économique de la personne concernée, de l’intensité de ses liens 

avec son pays d’origine et la durée de son séjour requises à l’article 43 §2 : 

- L’intéressé n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu’il est bien intégré 

socialement et culturellement. Par ailleurs, l’intéressé est une menace pour l’ordre public. 

Il s’est rendue coupable des faits cites ci-dessus. 

 

De par son comportement délictueux, il a donc lui-même mis en péril l’unité familiale. De 

plus, son comportement démontre également un défaut d’intégration social et culturel en 

Belgique. 

 

- Il n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son - 

état de santé. 

 

- Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que l’intéressé ait perdu tout lien 

avec son pays d’origine ou de provenance. 

 

S'agissant de la vie familiale de l’intéressé, examinée à l’aune de l’article 43§2 

susmentionné et de l’article 8 de la CEDH, il y a lieu de noter que la présence de son 
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enfants n’a pas empêche l’intéressé de commettre des faits répréhensibles, il a donc lui 

même mis en péril l’unité familiale par son comportement délictueux ; 

 

De plus, rien dans le dossier administratif ne permet de conclure à l’existence d’une 

dépendance entre l’intéressé et son enfant empêchant son éloignement temporaire du 

territoire belge et ce, tout en tenant compte de l’intérêt supérieur de son enfant et des 

circonstances particulières telle que son âge, son développement physique et émotionnel, 

son degré de relation affective avec chacun de ses parents et du risque que la séparation 

engendrerait pour son équilibre. 

 

L’enfant, N. D., est belge et sa mère, Madame K .L., bien que vivant à une autre adresse, 

se trouve sur le territoire belge, en conséquence, il n’est pas obligé de quitter la Belgique 

vu l'absence d'un lien de dépendance tel qu'il ne pourrait rester sur le territoire suite à 

votre éventuel éloignement. 

 

Si la Cour Européenne des Droits de l’Homme considère qu’en cas de première 

admission sur le territoire, comme c’est le cas en l’espèce, il n’y a pas d’ingérence 

disproportionnée dans la vie privée et familiale du requérant et il n’est pas procédé à un 

examen de la vie familiale de l’intéressé sur base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH, la Cour considéré néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu a 

une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou 

familiale de l’intéressé (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays.Bas. § 63; Cour EDH 

3 juillet 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas. §38.) Que cela s’effectue par 

une mise en balance des intérêts en présence. 

 

En l’espèce, considérant qu’il a été démontré plus haut que l’intéressé constituait une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public, il ne saurait être admis 

que les intérêts familiaux et prives de l’intéressé puissent prévaloir sur la sauvegarde de 

l’intérêt supérieur de l’Etat. 

 

Par ailleurs, les fait pour lesquels l’intéressé a été condamne ont conduit l’Office des 

étrangers à prendre une interdiction d’entrée (annexe 13 sexies) d’une durée de dix ans 

prise le 23/11/2020, qui lui a été notifiée le 24/11/2020 et qui est toujours en vigueur. 

 

Or, la reconnaissance du droit au séjour requiert non seulement le respect des conditions 

prévues par les articles 40 bis, 40 ter et 41 de la Loi du 15/12/1980 mais également 

l’absence d’interdiction d’entrée toujours en vigueur (arrêt du Conseil d’Etat n° 235.596 du 

09/08/2016). 

 

Il lui appartient en conséquence de demander la suspension ou la levée de cette 

interdiction d’entrée sur base des modifications intervenues dans sa situation 

postérieurement à cette décision avant de pouvoir revenir légalement en Belgique. 

 

La demande de suspension ou de levée de l’interdiction d’entrée doit être introduite 

auprès du ministre ou de son délégué à partir du pays d’origine ou de résidence du 

citoyen de l’Union ou du membre de sa famille conformément à l’article 44 decies §2. 

 

En conséquence, la personne concernée est tenue de donner suite à l'ordre de quitter le 

territoire qui lui a été notifié le 24/11/2020, de même qu'à l'interdiction d'entrée notifiée le 

même jour. En effet, le recours introduit à l’encontre de ces décisions ne revêt pas un 
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caractère suspensif. Considérant l’ensemble des éléments exposes ci-dessous, la 

demande de séjour de la personne concernée est refusée. 

La présente décision a été examinée au regard de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Celle-ci faisant suite à une demande 

de séjour en première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence dans 

la vie familiale de la personne concernée. Toutefois, l’Etat est tenu de déterminer s’il a 

une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de l’intéressé, via une mise en 

balance des intérêts en présence. 

 

En l’espèce, il convient de noter qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la 

demande introduite qu’il existerait des obstacles au développement ou à la poursuite 

d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire du Royaume. Par 

ailleurs, bien que la personne qui lui ouvre le droit n’ait pas l’obligation de quitter le 

territoire belge, elle peut néanmoins se rendre de manière volontaire, même 

temporairement, au Cameroun avec la personne concernée, le temps pour celle-ci de 

solliciter la levée ou la suspension de l’interdiction d’entrée prise à son encontre. 

 

En conséquence, il ressort de la mise en balance des intérêts en présence que la 

décision n’est pas disproportionnée et respecte le prescrit de l’article 8 de la CEDH. 

 

Ensuite, il convient également de noter qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la 

demande introduite qu'il existerait entre la personne concernée et son enfant une relation 

de dépendance telle qu’un droit de séjour dérive devrait lui être reconnu sur base de 

l’article 20 du TFUE. En effet, rien ne permet de conclure à l’existence d’un tel lien de 

dépendance de nature à empêcher son éloignement temporaire du territoire belge, et ce, 

tout en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et des circonstances particulières 

telles que son âge, son développement physique et émotionnel, le degré de relation 

affective avec chacun de ses parents et du risque que la séparation engendrerait pour 

son équilibre. 

 

En l’espèce, il convient de noter qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la 

demande introduite qu’il existerait des obstacles au développement ou à la poursuite 

d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire du Royaume. Par 

ailleurs, bien que la personne qui lui ouvre le droit n’ait pas l’obligation de quitter le 

territoire belge, ils peuvent néanmoins se rendre de manière volontaire, même 

temporairement, au Cameroun avec la personne concernée, le temps pour celle-ci de 

solliciter la levée ou la suspension de l’interdiction d’entrée prise à son encontre. 

 

En conséquence, il ressort de la mise en balance des intérêts en présence que la 

décision n’est pas disproportionnée et respecte le prescrit de l’article 8 de la CEDH. 

 

Au vu de ce qui précède, la demande de séjour de plus de trois mois comme auteur 

d’enfant mineur belge est refusée sur base de l’article 43 de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans 

le cadre d'un regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de 

ces conditions n’est pas remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des 

étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de 

nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera donc pas l’Office des étrangers 
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de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse 

jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs 

à présenter sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers (www. dofi.fQov.be) » ». 

 

1.18. Le 15 septembre 2021, il a introduit une demande de reconnaissance post-natale 

d’un enfant. 

 

2. Remarque préalable. 

 

2.1. En ce qui concerne le recours en suspension, l’article 39/79, § 1er, de la loi précitée 
du 15 décembre 1980 dispose que, sauf accord de l’intéressé, aucune mesure 
d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière forcée à l’égard de l’étranger 
pendant le délai fixé pour l’introduction du recours (en annulation) introduit contre les 
décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et que de telles mesures ne 
peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la 
décision attaquée.  

 
2.2. L’acte attaqué constitue une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 
ordre de quitter le territoire visée par ledit article 39/79, § 1er, alinéa 2. Il en résulte que le 
recours en annulation introduit par le requérant est assorti d’un effet suspensif 
automatique, de sorte que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte.  
 

2.3. En conséquence, le requérant n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de 

l'exécution qu’il formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation de l’article 288 du Traité sur 

le fonctionnement de L’Union européenne, de la violation de l’article 7§4 de la Directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 « relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, de la violation des articles 27 et 28 de la 

Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 

droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner 

librement sur le territoire des États membres, de la violation des articles 43 § 1er et 62§2 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : LE), de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur quant 

aux motifs et de la violation du principe de proportionnalité ». 

 

3.1.2. Il rappelle, tout d’abord, les termes de l’article 43, § 1er, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 et le fait que cet article a été inséré dans la loi précitée du 15 décembre 

1980 par l’article 24 de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi précitée du 15 décembre 

1980 afin de renforcer la protection de l’ordre public et de la sécurité nationale. 

 

Il ajoute que cette dernière loi « transpose partiellement notamment les directives 

suivantes : 

- la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 « relative 

au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 
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1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 

75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE » (ci-après : la directive 

2004/38/CE); 

- la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 « 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier » (ci-après : la directive « retour 

»). ». 

 

De plus, il déclare que la Cour de justice de l’Union européenne a jugé, dans son arrêt 

Z.Zh et O. du 11 juin 2015, que « 1) L’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115/CE 

doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une pratique nationale selon laquelle un 

ressortissant d’un pays tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d’un État 

membre, est réputé constituer un danger pour l’ordre public au sens de cette disposition, 

au seul motif que ce ressortissant est soupçonné d’avoir commis un acte punissable 

qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale 

pour un tel acte. 

2) L’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, 

dans le cas d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État 

membre qui est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de 

crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte, 

d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, le temps écoulé depuis sa 

commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de quitter le 

territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent 

être pertinents dans le cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit 

ressortissant constitue un danger pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le 

cadre de cette appréciation, est également pertinent, le cas échéant, tout élément qui a 

trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime reproché au ressortissant concerné d’un 

pays tiers » et mentionne les arrêts n° 176.961 du 27 octobre 2016 ; 107.819 du 31 juillet 

2013 ; n° 110.977 du 30 septembre 2013 et 187.290 du 22 mai 2017. 

 

En outre, il précise que la charge de la preuve des éléments de nature à menacer l’ordre 

public revient à la partie défenderesse et mentionne les arrêts n° 54.652 du 20 janvier 

2011 et 83.750 du 27 juin 2012 dont la jurisprudence a été récemment confirmée par les 

arrêts n° 243.271 du 29 octobre 2020 et 245.137 du 30 novembre 2020. Enfin, il cite 

l’arrêt Orfanopoulos de la Cour de justice des Communautés européennes du 29 avril 

2004. 

 

Ainsi, il déclare avoir fait l’objet d’une condamnation pénale dont il a exécuté la peine et 

fait référence au jugement du 7 octobre 2020 dont il ressort que la peine de prison et 

l’amende ont été fixées dans un but de prévention et était de nature à « empêcher 

l'accusé de commettre de telles infractions à l'avenir, l'encourager à être plus responsable 

et à se conformer aux normes légales » (traduction libre). 

 

De plus, il précise avoir bénéficié d’un sursis pour la moitié de sa peine ainsi que cela 

ressort de son jugement et souligne ne pas être connu des services de police depuis lors.  

Enfin, il déclare avoir purgé sa peine et « souhaite tourner la page de cette sombre 

histoire et se consacrer à sa famille, dont il souhaite prendre soin, notamment en 

subvenant aux besoins de sa femme et de ses enfants ». Il estime que rien n’indique dans 

son comportement actuel une quelconque menace pour l’ordre public, ni que la peine 
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exécutée n’ait pas atteint son but préventif. Dès lors, il considère que la motivation de 

l’acte attaqué manque en droit et en fait.   

 

3.2.1.   Il prend un deuxième moyen de « la violation du droit fondamental au respect de 

la vie privée et familiale, protégé par l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, par les articles 7 et 52 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, par les articles 17 et 23 du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et de la violation de l’article 22 de 

la Constitution et de la violation de l’article 43 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

3.2.2.   En une première branche, il déclare que, « à supposer que le requérant puisse 

être considéré comme en séjour irrégulier, quod non, la décision de refus de séjour 

querellée entrerait dans les prévisions de la Directive 2004/38 du Parlement européen et 

du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de 

leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres. 

Qu’à ce titre, l’acte attaqué serait soumise au droit de l’Union ; 

Qu’en tout état de cause, les droits fondamentaux, en ce compris ceux tirés de l’ordre 

juridique communautaire, sont applicables à la présente cause ». 

 

En outre, il rappelle les termes de l’article 52 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne qui limite les ingérences de l’Etat et impose un contrôle de 

proportionnalité. Il mentionne également les articles 7 de la Charte de l’Union 

européenne, 8 de la Convention européenne précitée et 17 et 23 du Pacte international 

relatifs aux droits civils et politiques.   

 

Par ailleurs, il précise « qu’entre des époux, cohabitants légaux, et entre un parent et son 

enfant, la vie familiale est présumée (Berrehab c. Pays-Bas, 21 juin 1988) » et constate 

que cette vie familiale n’est d’ailleurs pas contestée par la partie défenderesse, qui 

reconnait également que sa décision constitue une atteinte ou une limitation dans ce droit, 

au sens des normes en cause. Il relève que la partie défenderesse tente de justifier cette 

ingérence au regard des éléments qu’elle lui impute et au but qu’elle poursuit. Il rappelle 

qu’une analyse rigoureuse s’impose dès lors que le droit à la vie privée et familiale est en 

cause. Or, l’acte attaqué ne résisterait pas à cette analyse. Il fait, en outre, référence au 

discours de rentrée du Procureur général près de la Cour de cassation du 2 septembre 

2019. 

 

Ainsi, il prétend que l’ingérence ne peut être considérée comme légale et valablement 

motivée pour les raisons suivantes : « Que [le requérant] tient tout d’abord à rappeler les 

critiques qu’il a émises dans le moyen précédent ; Que ces critiques sont tenues pour 

intégralement reproduites ici, et permettent déjà d’attester de l’illégalité de l’ingérence ; 

Qu’il convient de constater que [le requérant] a fondé une famille en Belgique, son fils 

aîné est scolarisé en Belgique et n’a pas d’attaches réelles au Cameroun. Ces éléments 

empêchent à eux seuls l’expulsion. 

Que la partie défenderesse n’a manifestement pas tenu compte de l’intérêt supérieur des 

enfants, pour qui un tel déménagement constitue un traumatisme, a fortiori au vu des 

motifs qui motivent ce déménagement ».  Dès lors, il estime, au vu de ces éléments, que 

l’atteinte qui est portée dans le droit fondamental n’est pas justifiée par un but légitime au 

sens des normes en cause, n’est pas nécessaire et n’est pas proportionnée.   
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3.2.3.  En une deuxième branche, il rappelle qu’il ne s’agit pas d’une demande de séjour 

en première admission dans la mesure où il a déjà été admis au séjour précédemment.  

Dès lors, il appartenait à la partie défenderesse de se livrer à un examen plus minutieux 

du respect de l’article 8 de la Convention européenne précitée. 

 

3.2.4.   En une troisième branche, il considère que la motivation de l’acte attaqué selon 

laquelle 

« 

 
  

serait inadéquate et non pertinente. 

 

Ainsi, il souligne, tout d’abord, que les propos de la Cour de justice de l’union européenne 

dans l’affaire 82/16 du 8 mai 2018. Il estime que les considérations de la partie 

défenderesse dans l‘acte attaqué sont infondées. 

 

3.2.5.   En une quatrième branche, il relève que l’acte attaqué ne fait état que de 

l’existence de son premier fils mais pas du second né le 4 juillet 2020 et dont il a avisé la 

partie défenderesse en répondant au questionnaire lui adressé le 5 mars 2020. Il en 

ressort qu’il en a parlé à plusieurs reprises, exposant ainsi la présence de sa femme et de 

ses enfants belges sur le territoire, ce qui l’empêche de retourner au Cameroun.   

 

Dès lors, il estime que la motivation de l’acte attaqué manque en fait dans la mesure où 

elle ne contient aucune motivation quant à son second fils alors que la partie 

défenderesse devait connaître son existence vu qu’il était mentionné dans le 

questionnaire précité et les différents actes de procédure à l’encontre des décisions prises 

antérieurement par la partie défenderesse. 

 

3.3.1.   Il prend un troisième moyen de « la violation des articles 41 et 51 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne, de la violation du principe de respect des 

droits de la défense et du contradictoire et de la violation du principe « audi alteram 

partem ». 

 

3.3.2.  Il déclare ne pas avoir été entendu avant que l’acte attaqué ne lui soit notifié.  

Ainsi, il déclare qu’au vu des circonstances de fait et de droit, la violation du droit à être 

entendu l’a privé de la possibilité de mieux faire valoir sa défense dans une mesure telle 

que cette procédure administrative aurait pu aboutir à un résultat différent.   
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Il déclare que le droit de l’Union européenne est applicable en l’espèce et rappelle les 

termes de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  Il en 

ressort que ce droit est déduit du principe général du respect des droits de la défense.   

 

Il ajoute que le principe « audi alteram partem » impose à la partie défenderesse, qui va 

prendre une mesure défavorable à l’égard de l’administré, de lui donner l’occasion d’être 

entendu, dans des conditions telles qu’il soit en mesure de présenter utilement les 

arguments propres à sauvegarder ses intérêts. Il fait référence à l’arrêt C-277/11 du 22 

novembre 2012 de la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

Ainsi, il précise qu’une décision de retrait de séjour constitue indéniablement une mesure 

défavorable qui nécessite que l’étranger soit entendu ou qu’il ait l’occasion de faire valoir 

ses moyens de défense préalablement à l’adoption de l’acte attaqué. 

 

Il déclare qu’en s’abstenant de lui permettre d’être entendu sur des éléments qui fondent 

le refus avant que son droit de séjour ne lui soit refusé, l’acte attaqué aurait violé les 

dispositions et principes visés au moyen. Il mentionne à ce sujet l’arrêt M.G. et N.R. 

contre Pays-Bas de la Cour de justice de l’Union européenne ainsi que l’affaire Boudjlida  

du 11 décembre 2014.  Il fait également référence aux arrêts n° 230.579 du 19 mars 2015 

et 233.512 du 19 janvier 2016. 

 

Enfin, il souligne que le droit d’être entendu implique, suivant la jurisprudence européenne 

la plus récente, le droit de pouvoir obtenir le projet de la décision administrative en 

devenir et de s’en défendre préalablement à l’adoption de la décision.  

 

Enfin, il relève que la partie défenderesse n’explique pas en quoi l’ensemble des 

considérations qui ont été reproduites dans l’acte attaqué n’ont pas pu lui être exposées 

préalablement au titre du respect de son droit d’être entendu. Il ajoute que la partie 

défenderesse se devait de tenir compte, conformément à l’article 43, § 2, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 de « la durée du séjour du citoyen de l’Union ou du membre de sa 

famille sur le territoire du Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l’intensité de ses liens avec son pays d’origine ». 

 

Par conséquent, il considère que la motivation est insuffisante et estime que sans 

l’entendre, la partie défenderesse n’était pas en mesure de retirer simplement ces 

éléments du dossier administratif. 

 

4.         Examen des moyens d’annulation. 
 

4.1.     En ce que le requérant invoque une violation des Directives 2008/115/CE  et 

2004/38/CE,  dès le moment où une directive a été transposée en droit belge, elle ne peut 

plus être invoquée à l’appui d’un recours en annulation si le requérant ne démontre pas 

l’effet direct de cette directive ou le fait qu’elle aurait été transposée de manière 

incorrecte.  Tel n’étant pas le cas en l’espèce, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation de ces Directives. 
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En ce que le requérant invoque également la méconnaissance de l’article 288 du Traité 

fondateur de l’Union européenne ainsi que les articles 51 et 52 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, il lui appartient non seulement de désigner la règle 

de droit violée mais également la manière dont elle l’aurait été, quod non in specie.  Dès 

lors, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.1.1.  S’agissant du premier moyen, la décision de refus de séjour attaquée se fonde sur 

l’article 43 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Cet article, qui avait été abrogé par la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi précitée 

du 15 décembre 1980, a été rétabli par l’article 24 de la loi du 24 février 2017 modifiant la 

loi précitée du 15 décembre 1980 afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la 

sécurité nationale (ci-après : la loi du 24 février 2017), et est libellé comme suit: 

 

« § 1er. Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de 
l'Union et aux membres de leurs familles et leur donner l'ordre de quitter le territoire : 
1° lorsqu'ils ont eu recours à des informations fausses ou trompeuses ou à des 
documents faux ou falsifiés, ou lorsqu'ils ont eu recours à la fraude ou à d'autres moyens 
illégaux qui ont contribué à l'obtention du séjour; 
2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. 
§ 2. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une telle décision, il tient 
compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de 
santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle 
dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 
 
Cet article doit être lu conjointement à l’article 45 de la loi précitée du 15 décembre 1980 
qui prévoit notamment ce qui suit : 
« § 1er. Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et de santé publique visées aux 
articles 43 et 44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques. 
§ 2. Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de 
proportionnalité et être fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen 
concerné de l'Union ou du membre de sa famille. L'existence de condamnations pénales 
antérieures ne peut à elle seule motiver de telles décisions. Le comportement du citoyen 
de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une menace réelle, actuelle et 
suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 
directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention 
générale ne peuvent pas être retenues. 
[…] ». 
 
Conformément à la jurisprudence européenne, la « notion d’ordre public […] “[…] 
suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que 
constitue toute infraction à la loi, d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, 
affectant un intérêt fondamental de la société” » (Projet de loi modifiant la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 20). 
 
Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, 
l’intéressé constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 
fondamental de la société. 
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Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 
doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 
fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 
motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 
équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 
de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester 
dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce 
sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 
administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 
de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le 
contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 
administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 
pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 
matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur 
manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 
 

4.1.2.   En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur la considération que le requérant est 

connu « pour des faits d’ordre public et a été condamné par le Tribunal correctionnel de 

Bruges à une peine de 40 mois de prison avec sursis pendant 3 ans pour la moitié, pour 

tentative d’escroquerie, escroquerie et association de malfaiteurs et usurpation 

d’identité.[…]   il ressort des faits qui lui sont reprochés que son comportement a porté 

atteinte à la propriété privée de plusieurs personnes.  En effet, l’intéressé a été condamné 

le 07/10/2020 pour avoir escroqué plusieurs personnes, entre le 09/09/2019 et le 

24/10/2019 et, entre le 18/09/2019 et le 11/02/2020 et, entre le 22/11/2019 et le 

28/11/2009, s’être vu remettre des sommes importantes obtenues grâce à des 

manœuvres frauduleuses.  Il a également été condamné le 07/10/2020 pour l’usurpation 

de plusieurs identités ainsi que pour l’usurpation d’un faux passeport français obtenu 

grâce à un faux acte de naissance auprès des autorités administratives belges ». 

 

Il ressort du dossier administratif, que ces motifs de l’acte attaqué sont établis et que la 

partie défenderesse a pu raisonnablement estimer que le comportement personnel du 

requérant, condamné par le Tribunal correctionnel de Bruges pour des faits précités, 

constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt 

fondamental de la société et ce, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation ni 

méconnaître la loi sur ce point. 

 

A cet égard, en ce que la motivation de la partie défenderesse conclut que le requérant 

présente un danger pour l’ordre public en raison de son comportement, le Conseil, 

exerçant un contrôle de légalité, n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à 

vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a satisfait à son obligation de motivation formelle 

en relevant l’existence d’un comportement personnel constituant une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public. D’autre part, le requérant ne démontre 

pas, en termes de requête, que la partie défenderesse aurait commis une erreur 

manifeste d’appréciation à cet égard. 
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Il apparaît que la partie défenderesse s’est prononcée non seulement sur les données 

relatives à la condamnation dont il a fait l’objet mais également sur l’actualité du danger 

qu’il représente au moment de la prise de l’acte attaqué. En effet, il ressort de celui-ci que 

«Ces éléments permettent de conclure que le comportement de la personne concernée 

est une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la 

société et des lors est suffisante pour refuser la présente demande de droit de séjour. 

 

Vu le comportement affiche par l'intéressé, vu son parcours de délinquant, vu le caractère 

récidivant (dans le sens d’une répétition sur la durée, voir motivation du jugement ainsi le 

résultat de la consultation de la BNG dans le dossier) des faits incrimines et ce, sans 

preuve qu’il se soit amende ; 

 

En l’espèce, afin d’évaluer le fait que le comportement de l’intéressé représente une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave comme l’impose l’article 45 de la loi du 

15/12/1980 il a été tenu compte des éléments suivants : 

 

Il y a tout d’abord lieu de constater une certaine constance et une répétition dans la durée 

des faits dont l’intéressé s’est rendu coupable sur une période assez longue. Le jugement 

mentionne supra fait en effet mention de premiers faits commis durant la période entre le 

20/12/2016 et le 06/03/2020 (usage du faux passeport français en vue de l’obtention d’un 

séjour régulier). Un tel comportement ne permet pas de considérer que l’intéressé s’est 

amende, au contraire. Ce n'est en effet que la condamnation du 07/10/2020 qui a mis un 

frein à ses activités criminelles. Par ailleurs, il convient de souligner que la consultation 

BNG révèle que la personne concernée a été signalée a de nombreuses reprises entre 

2017 et 2020 pour des faits similaires a ceux pour lesquels il a ete finalement condamne 

le 07/10/2020. Le comportement délictueux de l’intéressé s’inscrit donc dans une certaine 

durée et les faits pour lesquels il a été condamnés sont récents (voir jugement et résultat 

de la consultation de la BNG dans le dossier) ». 

 

En outre, aucun élément contenu au dossier administratif ne laisse apparaître, qu’au 

moment de la prise de l’acte attaqué, le comportement du requérant ne constituait plus 

une menace grave et actuelle pour l’ordre public. Ainsi, le seul fait d’affirmer qu’il n’est 

plus connu « des services de police depuis lors », qu’il souhaite tourner la page et se 

consacrer à sa famille, ne peut suffire à justifier le fait qu’il ne constitue plus une menace 

pour l’ordre public dans la mesure où sa sortie de prison était relativement récente lors de 

la prise de l’acte attaqué. De plus, le requérant n’a pas tenté de démontrer d’une 

quelconque manière qu’il ne représentait plus un danger actuel et grave pour l’ordre 

public.   

 

Dès lors, il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a suffisamment motivé 

l’acte attaqué sur la menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public que 

représente le requérant. 

 

4.2.   S’agissant du deuxième moyen et plus particulièrement la violation de l’article 8 de 

la Convention européenne précitée, l’acte attaqué n’est nullement assorti d’un ordre de 

quitter le territoire de sorte qu’il ne saurait y avoir méconnaissance de cette disposition. 

 

En outre, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale 
est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 
CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation 
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de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 
où̀ l’acte attaqué a été́ pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme [ci-après : la Cour 
EDH], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz 
contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21). 
 
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. 
Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 
indépendamment du droit national. 
 
En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il 
est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel 
entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (Cour EDH, 12 juillet 2001, K. 
et T. contre Finlande, § 150). 
 
La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH 
souligne que la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni 
nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH ,16 décembre 1992, 
Niemietz contre Allemagne, § 29). 
 
L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
 
Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 
égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé́ l’admission pour la première fois ou 
s’il s’agit d’une décision mettant fin à̀ un séjour acquis. 
 
S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 
a pas d’ingérence et il n’est pas procédé́ à un examen sur la base du deuxième 
paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 
qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 
maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 28 novembre 1996, 
Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 
Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts 
en présence. 
 
S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle 
obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 
1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37). 
 
En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé́, à 
diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 
étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant 
(Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, 
§ 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre Belgique, § 43). L’article 8 de la 
CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 
générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et 
de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Rodrigues Da Silva et 
Hoogkamer contre  Pays-Bas, op. cit., § 39). 
 
En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat 
d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et 
le séjour des non nationaux (Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 
Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op. cit., § 43 ; Cour EDH, 28 
mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès 
lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 
autres dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon 
vouloir ou de l’arrangement pratique (Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 
83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 
décembre 1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité́ 
administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 
que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 
connaissance. 
 
Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 
appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 
circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 
que la manière dont l’acte attaqué y a porté  atteinte. 
 
En l’espèce, il ressort du dossier administratif, qu’au moment où l’acte attaqué a été pris, 
la partie défenderesse avait connaissance de l’existence de la femme du requérant et de 
ses enfants en telle sorte qu’il n’apparaît pas que la vie familiale du requérant ait fait 
l’objet d’une quelconque contestation. 
 
Le requérant n’émet aucune critique portant sur l’examen de sa vie privée. Quant à 
l’absence d’attaches avec le Cameroun, le requérant n’a pas appuyé ses dires par un 
quelconque élément concret et pertinent. 
 
Par ailleurs, l’acte attaqué ne constitue pas une décision mettant fin à un séjour acquis 
contrairement à ce que semble prétendre le requérant mais fait suite à une demande de 
séjour de sorte qu’il n’y a pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant et que la 
partie défenderesse n’est pas tenue de procéder à un examen sur la base du second 
paragraphe de l’article 8 de la Convention européenne précitée. Si le requérant a été 
admis antérieurement au séjour sur le territoire belge, cela n’était plus le cas lors de 
l’adoption de l’acte attaqué. 
 
La Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d'examiner si l'Etat est tenu à une 
obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou 
familiale.  
 
Ainsi concernant cette appréciation relative à l’existence ou l’absence d’obligation positive 
dans le chef de l’Etat, la Cour européenne a jugé :  
« (…) l'Etat doit ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents de l'individu et 
de la communauté dans son ensemble. Dans un cas comme dans l'autre, toutefois, l'Etat 
jouit d'une certaine marge d'appréciation. De surcroît, l'article 8 n'emporte pas une 
obligation générale pour un Etat de respecter le choix par des immigrants de leur pays de 
résidence et d'autoriser le regroupement familial sur le territoire de ce pays. (…). Les 
facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a 
effectivement entrave à la vie familiale, l'étendue des liens que les personnes concernées 
ont avec l'Etat contractant en cause, la question de savoir s'il existe ou non des obstacles 
insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d'origine d'une ou plusieurs des 
personnes concernées et celle de savoir s'il existe des éléments touchant au contrôle de 
l'immigration (par exemple, des précédents d'infractions aux lois sur l'immigration) ou des 
considérations d'ordre public pesant en faveur d'une exclusion (Solomon c. Pays-Bas 
(déc.), no 44328/98, 5 septembre 2000). Un autre point important est celui de savoir si la 
vie familiale en cause s'est développée à une époque où les personnes concernées 
savaient que la situation au regard des règles d'immigration de l'une d'elles était telle qu'il 
était clair immédiatement que le maintien de cette vie familiale au sein de l'Etat hôte 
revêtirait d'emblée un caractère précaire. La Cour a précédemment jugé que lorsque tel 
est le cas ce n'est que dans des circonstances particulièrement exceptionnelles que le 
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renvoi du membre de la famille n'ayant pas la nationalité de l'Etat hôte constitue une 
violation de l'article 8. ».  
 
Le requérant n’invoque aucun obstacle insurmontable à ce que sa vie familiale se 
poursuive ailleurs que sur le territoire belge. 
 
En outre, en matière d'immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la 
CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur 
le territoire d'un Etat dont il n'est pas ressortissant. L'article 8 de la CEDH ne peut 
davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation générale de 
respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 
permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays. En vertu d'un principe de 
droit international bien établi, il incombe en effet à l'Etat d'assurer l'ordre public, en 
particulier dans l'exercice de son droit de contrôler l'entrée et le séjour des non nationaux. 
 
Enfin, il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a estimé, à juste titre, que le 
requérant constitue une menace pour l’ordre public de sorte que ce comportement est tel 
que ses intérêts familiaux et personnels ne peuvent en aucun cas prévaloir sur la 
sauvegarde de l’ordre public. 
 
Dès lors, l’article 8 de la Convention européenne précitée n’a pas été méconnu et la partie 
défenderesse a procédé à un examen minutieux des éléments de l’article 8 de la 
Convention européenne précitée.  Il en va de même des articles 17 et 23 du Pacte 
International et des articles 7 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne dont la violation n’a nullement été démontrée en l’espèce.   
 
Quant aux allégations du requérant selon lesquelles « la décision de refus de séjour 

querellée entrerait dans les prévisions de la Directive 2004/38 du Parlement européen et 

du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de 

leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres »,  

l’article 3 de la Directive précitée stipule que celle-ci s’applique à tout citoyen de l’Union 

qui se rend ou séjourne dans un Etat membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi 

qu’aux membres de sa famille, tels que définis par l’article 2, point 2 qui l’accompagnent 

ou le rejoignent, ce qui n’est nullement le cas en l’espèce dans la mesure où la personne 

rejointe a la nationalité belge et ne séjourne pas dans un Etat membre autre que celui 

dont il a la nationalité.  Dès lors, l’invocation de cette Directive s’avère sans pertinence.   

 

Concernant les griefs énoncés dans la troisième branche, tout d’abord, l’arrêt de la Cour 

de justice de l’Union européenne du 8 mai 2018 a été rendu dans le cadre d’un cas 

particulier et que rien ne démontre que le requérant serait dans la même situation, et ce 

d’autant plus que l’extrait K.A. mentionné fait état d’une décision de non prise en 

considération quod non in specie, de sorte qu’il ne peut nullement lui être donné une 

portée générale et réglementaire. 

 

En outre, concernant l’article 20 du Traité fondateur de l’Union européen, il existe des 

situations particulières dans lesquelles le droit européen s’applique malgré le fait que le 

citoyen européen n’a pas fait usage de sa liberté de circulation, à savoir lorsque ce 

dernier se voit contraint de quitter le territoire de l’Union européenne en le privant de la 

jouissance effective des droits conférés par son statut. Elle affirme que le refus d’accorder 

un droit de séjour à un ressortissant d’un pays tiers n’est susceptible de mettre en cause 

l’effet utile de la citoyenneté de l’Union que s’il existe entre ce ressortissant d’un pays tiers 

et le citoyen de l’Union, membre de sa famille, une relation de dépendance telle qu’elle 



 

CCE X - Page 18 

aboutirait à ce que ce dernier soit contraint d’accompagner le ressortissant d’un pays tiers 

et de quitter le territoire de l’Union pris dans son ensemble. Or, dans le cas d’espèce, le 

citoyen belge, à savoir le fils du requérant, ne se verra pas contraint de quitter le territoire 

belge dans la mesure où il peut demeurer sur le territoire belge avec sa mère, qui a 

également la nationalité belge. Dès lors, il ne peut être affirmé que l’acte attaqué est de 

nature à priver le regroupant de la jouissance de l’essentiel des droits qui lui sont conférés 

par son statut de citoyen de l’Union.  L’article 20 du Traité précité n’a pas été méconnu.   

 

Quant à la quatrième branche selon laquelle l’acte attaqué ne fait pas état du premier fils 

du requérant alors que la partie défenderesse avait connaissance de son existence 

mentionnée dans le questionnaire du 5 mars 2020 et différents actes de procédure, le 

Conseil n’aperçoit pas les raisons pour lesquelles l’absence de cette mention aurait un 

impact sur l’acte attaqué, la partie défenderesse ne s’expliquant pas à ce  sujet.   

 

Par conséquent, le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

4.3.      S’agissant du troisième moyen portant sur la violation du droit à être entendu, tout 

d’abord, concernant la méconnaissance de l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne que cette disposition s’adresse non pas aux Etats 

membres mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union. 

Partant, le requérant ne saurait tirer de l’article 41 de la Charte précité un droit à être 

entendu dans toute procédure relative à sa demande.   

 

Par ailleurs, concernant la violation du droit à être entendu, ce dernier n’est pas applicable 

lorsqu’il s’agit d’une décision consécutive à une demande d’autorisation de séjour comme 

en l’espèce. En effet, l’acte attaqué constitue une décision de refus de séjour laquelle ne 

prive pas le requérant d’un droit ou d’un avantage dont il bénéficiait auparavant de sorte 

que cette décision ne lui cause pas grief.   

 

En outre, le requérant, ayant introduit d’initiative une demande de carte de séjour en tant 

que père d’un ressortissant belge, bénéficiait de la possibilité de faire valoir tous les 

éléments et observations qu’il souhaitait préalablement à la prise de l’acte attaqué, ce 

dernier ne démontrant nullement qu’il a été privé de cette possibilité.   

 

Par ailleurs, le requérant ne précise pas quels éléments il aurait souhaité faire valoir s’il 

avait été entendu et en quoi ces éléments – non mentionnés – auraient pu mener à un 

résultat différent dans le chef du requérant.   

 

Quant au fait que la partie défenderesse se devait de tenir compte des éléments 

mentionnés à l’article 43, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, à savoir la durée du 

séjour, l’âge, l’état de santé, la situation familiale et économique, l’intégration sociale et 

culturelle et l’intensité des liens avec son pays d’origine, il ressort à suffisance de l’acte 

attaqué que l’ensemble de ces éléments a fait l’objet d’un examen minutieux et adéquat 

par la partie défenderesse. 

 

Enfin, s’agissant des arrêts que le requérant mentionne dans ce moyen, le requérant ne 

précise nullement en quoi les situations mentionnées dans ces arrêts seraient 

comparables à sa situation. Or, il incombe au requérant qui entend s’appuyer sur des 

situations qu’il prétend comparables, d’établir la comparabilité de sa situation avec celles 

mentionnées dans les arrêts, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce.   
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Dès lors, le troisième moyen n’est pas fondé.   

 

4.4.  Par conséquent, l’acte attaqué est suffisamment et adéquatement motivé, les 

dispositions et principes énoncés aux moyens n’ont nullement été méconnus. 

 

5.       Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du 

requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge du 

requérant. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-

deux par : 

 

M. P. HARMEL,                      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. A. D. NYEMECK,                     greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                         Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK.                                                              P. HARMEL. 

 


